
La Régie régionale de gestion des
matières résiduelles de Portneuf
vous avise que depuis le 1er janvier
2011, les matières recyclables
qui sont placées à côté du bac
de récupération ne sont plus
ramassées. Lʼentrepreneur en
collecte ramassera uniquement
les matières recyclables qui seront
placées à lʼintérieur du bac.
Merci de votre collaboration.

Voici la bonne façon de
placer la récupération
dans le bac.

N.B. Lors de la collecte, le bac
doit avoir les roues vers la maison.
Conservez un espace d’un mètre
entre les deux bacs.

Avis important


